MOTION

AVEC DEMANDE D’EXAMEN PRIORITAIRE

Déposée par :

l’ensemble des groupes de l’Assemblée de Corse

NB : les trois amendements adoptés à l’unanimité sont intégrés à la motion et apparaissent en gras

OBJET : modification du décret relatif au qualificatif fermier pour les fromages

CONSIDERANT l’actuel décret fromage (N° 88-1206 du 30 décembre 88 chapitre 3 article 10) définissant l’emploi du qualificatif fermier : « lorsque le fromage est fabriqué selon les techniques traditionnelles, par un producteur agricole ne traitant que des laits de sa propre exploitation sur le lieu même de celle-ci »

CONSIDERANT que la modification de la définition du terme « fermier » telle que prévue au décret du 30-08-1988 ajoute la possibilité pour d’autres opérateurs que l’éleveur de procéder à l’affinage en dehors de l’exploitation en bénéficiant du qualificatif « fermier » (amendement n°1)

CONSIDERANT l’importance de la filière fromagère en Corse :

· 300 éleveurs fermiers sur 655 éleveurs

· dont 80% des éleveurs caprins et 30% des éleveurs ovins

· répartis sur l’ensemble du territoire et notamment sur des zones désertifiées de l’île

· qui produisent 5 millions de litres de lait soit 37% de la production totale et 800 tonnes de fromage, ce qui représente un chiffre d’affaires annuel de dix millions quatre cent mille euros

CONSIDERANT que l’éleveur maîtrise sa production du lait jusqu’à la vente de son fromage

CONSIDERANT que ce fonctionnement assure à l’éleveur fermier une valorisation maximale de son lait

CONSIDERANT que les modifications introduites à travers le nouveau décret fromage élargissent l’emploi du terme fermier à tout autre opérateur que l’exploitant (amendement n°2) et sont de nature à porter préjudice au secteur fermier corse

CONSIDERANT :

· l’importance économique de la production de fromages fermiers

· l’importance culturelle et écologique du pastoralisme en Corse

· la spécificité des fromages fermiers de Corse

· l’importance de la production fermière pour le dynamisme des zones rurales insulaires

CONSIDERANT que le nouveau décret fromage est de nature à créer une confusion dans l’esprit du consommateur quant à l’origine du produit qualifié de fermier

L’ASSEMBLEE DE CORSE

Connaissance prise du projet de modification du décret « fromage » du 30-08-1988 étendant à d’autres opérateurs que l’exploitant le bénéfice du terme fermier,

Compte tenu de l’intérêt pour les filières d’élevage insulaires « fromagères – fermières » du bénéfice de la définition contenue au décret sus-visé tant pour la traçabilité à l’égard du consommateur que pour le secteur fermier,
DEMANDE par une disposition spécifique justifiée par l’importance de la filière fromagère en Corse, bien au-delà de ce qu’elle est ailleurs, le maintien des dispositions du décret 30-08-1988 à savoir : (amendement n°3)

« le fromage est fabriqué et affiné selon des techniques traditionnelles, par un producteur agricole ne traitant que les laits de sa propre exploitation sur le lieu même de celle-ci. »
--------------------

Cette motion portant sur la modification du décret relatif au qualificatif « fermier » pour les fromages, déposée par l’ensemble des groupes de l’Assemblée de Corse a été adoptée à l’unanimité lors de la session de l’Assemblée de Corse du 26 novembre dernier. Sont intégrés à cette motion trois amendements déposés par le Président du Conseil Exécutif de Corse et le Président de l’Assemblée de Corse qui ont été également adoptés à l’unanimité.
